
 

CAP AGENT DE PREVENTION ET DE 

SECURITE  
Certificat d’aptitude professionnelle (CAP APS) 
 
Conditions d’admission 
Apprentissage : niveau CAP, 18 ans à 25 ans 
Congé Individuel de formation (CIF), Validation des Acquis de l’Expérience (VAE), Validation 
des Acquis Professionnels (VAP) 
Sélection sur dossier et entretien de motivation 
Durée du contrat : 12 mois 
Durée de la formation : 500 heures 
Rythme de la formation : deux semaines en entreprise, deux semaines au CFA 
Statut : salarié en CDD, formation gratuite et rémunérée 
 
Fonction  : assure la sécurité des espaces ouverts au public, contrôle des usagers et 
passagers, des bagages et fret 
Emplois : agent de sûreté aéroportuaire, agent de sécurité tous secteurs 
Evolution  : fonction d’encadrement, chef d’équipe 

 
Enseignement professionnel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PREVENTION ET DISSUASION DES ACTES 
DE MALVEILLANCE 
PREVENTION ET LUTTE CONTRE L’INCENDIE 
SECOURS ET ASSISTANCE AUX PERSONNES 
 
LES INSTITUTIONS PUBLIQUES FRANCAISES  
ET EUROPEENNES 
La notion de libertés publiques à travers les 
institutions françaises, 
L’organisation judiciaire française, 
L’organisation administrative française, 
La communauté européenne. 
 
ORGANISATION DE LA SECURITE EN FRANCE 
Les institutions publiques chargées de la sécurité,  
sous la tutelle du Ministère de la Défense, du 
Ministère de l’Intérieur, du Ministère de l’économie 
La sécurité privée. 
 
LE CADRE JURIDIQUE D’EXERCICE DE LA 
PROFESSION D’AGENT DE PREVENTION ET DE 
SECURITE EN FRANCE 
Textes législatifs en vigueur encadrant les  
activités des professions de la sécurité privée, 
Les fondements du droit, 
Droit pénal et procédure pénale, 
Le casier judiciaire, Législation sur les armes, 
Législation relative à l’utilisation des chiens, 
Droit du travail, 
Réglementation des installations classées pour  
la protection de l’environnement, 
Réglementation ERP IGH, 
L’assermentation de l’APS. 
 
TECHNIQUES PROFESSIONNELLES 
Lutte contre la malveillance, 
Prévention et lutte contre l’incendie, 
Protection de l’environnement, 
Secours à personnes. 
 
TECHNIQUES DE COMMUNICATION 
Principes généraux de la communication, 
Techniques de communication orale dans des 
situations d’accueil, 
Techniques de communication écrite, 
Techniques d’ nouvelles technologies d’information et 
de communication (NTIC). 
 

Informations sur la notion d’armes    
Définition et arme par destination 
Les catégories d’armes 
Le décret-loi du 18 avril 1939 
L’acquisition et la détention 
Le port et le  transport 
 
Les consignes  
Les consignes verbales et écrites 
Les consignes permanentes, particulières, 
ponctuelles 
Les consignes dans le cadre de l’intrusion et 
malveillance, de l’incendie, du technique, de 
l’hygiène, des accidents 
 
SCIENCES APPLIQUEES A LA SECURITE 
Notions élémentaires sur les risques électriques, 
Travail en sécurité, 
Conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident 
utilisation de l’outil informatique et des d’origine 
électrique. 
 
Inspection filtrage des véhicules 
Les objectifs des mesures de sûreté, les articles 
prohibés, les engins explosifs improvisés, les objets 
dangereux, les dispositions réglementaires 
 
Inspection filtrage des passagers et des bagages de 
cabine 
Les articles prohibés, les engins explosifs improvisés, 
les objets dangereux, les compétences des agents - les 
palpations de sécurité 
Portique, détecteur des masses métalliques, imagerie 
radioscopique classique, détecteur de traces d’explosifs 
 
Inspection filtrage des bagages de soute 
Les objectifs des mesures de sûreté, les articles 
prohibés, les engins explosifs improvisés, les objets 
dangereux, les dispositions réglementaires 
Les compétences des agents chargés des vérifications 
spéciales des bagages de soute 
 
Inspection filtrage et vérification spéciale du fret 
Les objectifs des mesures de sûreté, les articles 
prohibés, les engins explosifs improvisés, les objets 
dangereux, les dispositions réglementaires 
L’environnement aéroportuaire 
 



 

 
 
 

Enseignement général 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Règlement d’examen 
 

 
 
 

Epreuves Unités Coeff 

 
 

Forme 
 
 

Durée 

EP 1 Prévention des actes de 
malveillance et de négligence 

U1 8 Pratique et écrit 5h 

EP2 Prévention et lutte contre 
l’incendie 

U2 4 Pratique 30 minutes 

EP3 Secours et assistance aux 
personnes 

U3 4 Pratique 1 heure 30 

EG1 Expression française  U4 2 Ecrit 2 heures 

EG2 Mathématiques  U5 1 Ecrit 2 heures 

EG3 Vie sociale et professionnelle  U6 1 Ecrit 1 heure 

EG4 Education physique et sportive U7 1 Pratique  

Langue vivante étrangère  option Oral 20 minutes 

 
EXPRESSION FRANCAISE 
Compréhension de texte  - Argumentation 
Grammaire - Expression écrite  
Vocabulaire - Orthographe  
 
MATHEMATIQUES / SCIENCES PHYSIQUES 
Calcul numérique  - Algèbre et analyse  
Géométrie plane - Géométrie et trigonométrie  
Les poids et les masses 
Le PH – l’électricité 
 

VIE SOCIALE ET PROFESSIONNELLE  
Santé- Environnement - Consommation  
Entreprise et vie professionnelle  
Aptitudes professionnelles 
 
EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 
Athlétisme, badminton, basket, tennis de table 
 
ANGLAIS 
Les bases de la langue  
Le vocabulaire technique - La syntaxe   
Les tournures idiomatiques  
Tenir et comprendre des formulaires techniques 
simples  
 


